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Demande de renseignement SÉ-AQLPA-1 
 
Question: Veuillez fournir le tableau de la pièce HQD-1, Document 1, page 
16, en remplaçant les données du marché DAM dans NYISO par les 
données du marché en temps réel de NYISO (le marché spot) à la fois pour 
les prix de fourniture, les frais de transport et de services complémentaires. 
 
Réponse: 
 

(1) (2) (3) (1) + (2) + (3) (4) (5) (4) - (5)
FOURNITURE TRANSPORT SERVICES TOTAL TOTAL PRIX ÉNERGIE PRIX OFFERT
(moy. pour 4 h.) COMPL. DU TARIF L

$US/MWh $US/MWh $US/MWh $US/MWh $CA/MWh $CA/MWh $CA/MWh
9 déc. 2002 PM 62,32 $ 2,55 $ 1,43 $ 66,30 $ 103,52 $ 24,20 $ 79,32 $
15 janv. 2003 AM 32,12 $ 2,61 $ 1,54 $ 36,27 $ 55,69 $ 24,20 $ 31,49 $
21 janv. 2003 PM 81,37 $ 2,61 $ 1,54 $ 85,52 $ 131,11 $ 24,20 $ 106,91 $
22 janv. 2003 AM 266,96 $ 2,61 $ 1,54 $ 271,11 $ 415,34 $ 24,20 $ 391,14 $
22 janv. 2003 PM 68,35 $ 2,61 $ 1,54 $ 72,50 $ 111,07 $ 24,20 $ 86,87 $
23 janv. 2003 AM 152,25 $ 2,61 $ 1,54 $ 156,40 $ 238,31 $ 24,20 $ 214,11 $
24 janv. 2003 AM 58,73 $ 2,61 $ 1,54 $ 62,88 $ 95,71 $ 24,20 $ 71,51 $
27 janv. 2003 PM 78,43 $ 2,61 $ 1,54 $ 82,58 $ 125,91 $ 24,20 $ 101,71 $
28 janv. 2003 AM 62,64 $ 2,61 $ 1,54 $ 66,79 $ 102,59 $ 24,20 $ 78,39 $
11 févr. 2003 PM 86,84 $ 2,55 $ 1,43 $ 90,81 $ 138,95 $ 24,20 $ 114,75 $
12 févr. 2003 AM 103,53 $ 2,55 $ 1,43 $ 107,51 $ 164,35 $ 24,20 $ 140,15 $
13 févr. 2003 PM 62,78 $ 2,55 $ 1,43 $ 66,76 $ 101,44 $ 24,20 $ 77,24 $
14 févr. 2003 AM 64,51 $ 2,55 $ 1,43 $ 68,49 $ 104,02 $ 24,20 $ 79,82 $
15 févr. 2003 PM 252,74 $ 2,55 $ 1,43 $ 256,72 $ 389,90 $ 24,20 $ 365,70 $
16 févr. 2003 PM 207,37 $ 2,55 $ 1,43 $ 211,34 $ 320,99 $ 24,20 $ 296,79 $
17 févr. 2003 AM 72,79 $ 2,55 $ 1,43 $ 76,76 $ 116,75 $ 24,20 $ 92,55 $
26 févr. 2003 AM 97,07 $ 2,55 $ 1,43 $ 101,05 $ 150,92 $ 24,20 $ 126,72 $
MOYENNE 106,52 $ 2,58 $ 1,48 $ 110,58 $ 168,62 $ 24,20 $ 144,42 $

Prix SPOT NYISO

 
 
 
Demande de renseignement SÉ-AQLPA-2 
 
Question: Quels sont les événements qui vous amènent à considérer un 
programme annuel (décembre à novembre) plutôt que saisonnier (seulement 
l’hiver)? 
 
Réponse: 

Voir la réponse à la question 9.2 de la Régie (HQD-3, 
document 1). 

 
 
Demande de renseignement SÉ-AQLPA-3 
 
Question: Veuillez donner un historique mensuel des prix LR depuis 2000 et 
une prévision de ceux ci pour chacun des mois visés par le présent 
programme. 
 
Réponse: 

Le tableau suivant présente les valeurs moyennes, 
minimales et maximales des prix horaires appliqués au 
tarif LR, de janvier 2000 à octobre 2003. Aucune prévision 
n’est disponible. 
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Mois Prix moyen Prix minimal Prix maximal
(¢/kWh) (¢/kWh) (¢/kWh)

Janvier 2000 3,53 3,25 8,26
Février 2000 3,25 3,25 3,25
Mars 2000 3,25 3,25 3,25
Avril 2000 3,10 2,70 3,70
Mai 2000 3,17 2,70 3,70
Juin 2000 3,17 2,70 3,70
Juillet 2000 3,15 2,70 3,70
Août 2000 3,20 2,70 3,70
Septembre 2000 3,14 2,70 3,70
Octobre 2000 3,15 2,70 3,70
Novembre 2000 3,19 2,70 3,70
Décembre 2000 3,45 2,70 14,50
Janvier 2001 5,80 5,80 5,80
Février 2001 5,85 5,80 6,94
Mars 2001 5,82 5,80 6,94
Avril 2001 6,00 6,00 6,00
Mai 2001 6,00 6,00 6,00
Juin 2001 7,30 7,30 7,30
Juillet 2001 7,10 7,10 7,10
Août 2001 6,70 6,70 6,70
Septembre 2001 6,70 6,70 6,70
Octobre 2001 6,70 6,70 6,70
Novembre 2001 6,70 6,70 6,70
Décembre 2001 6,70 6,70 6,70
Janvier 2002 6,40 6,40 6,40
Février 2002 6,40 6,40 6,40
Mars 2002 6,40 6,40 6,40
Avril 2002 6,40 6,40 6,40
Mai 2002 6,40 6,40 6,40
Juin 2002 5,50 5,50 5,50
Juillet 2002 5,50 5,50 5,50
Août 2002 5,50 5,50 5,50
Septembre 2002 5,50 5,50 5,50
Octobre 2002 5,50 5,50 5,50
Novembre 2002 5,50 5,50 5,50
Décembre 2002 5,50 5,50 5,50
Janvier 2003 7,15 6,90 13,35
Février 2003 9,03 7,40 16,06
Mars 2003 8,62 7,90 16,06
Avril 2003 7,90 7,90 7,90
Mai 2003 7,50 7,50 7,50
Juin 2003 8,00 8,00 8,00
Juillet 2003 8,50 8,50 8,50
Août 2003 8,50 8,50 8,50
Septembre 2003 8,00 8,00 8,00
Octobre 2003 8,50 8,50 8,50
Sommaire 5,83 2,70 16,06  
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Demande de renseignement SÉ-AQLPA-4 
 
Question: Dans l’exemple cité à HQD-1, document 1, annexe 1, page 3, veuillez 
compléter le tableau pour inclure l’impact de la remise par le client du 
2,42 ¢/kWh. 
 
Réponse: 

Le montant de 2,42 ¢/kWh ne doit pas être inclus dans le calcul 
puisqu’il ne fait pas partie de la pénalité : il s’agit là du paiement 
que le client en défaut doit effectuer en vertu du tarif L, pour 
l’électricité qu’il a consommée. 

 
 
Demande de renseignement SÉ-AQLPA-5 
 
Question: Veuillez préciser les modalités de mise à la disposition de l'option 
d'interruptibilité à Hydro-Québec Production. 
 
Réponse: 

Voir la réponse aux questions 4.1 à 4.5 de la Régie (HQD-3, 
document 1). 

 
 
Demande de renseignement SÉ-AQLPA-6 
 
Question: Veuillez préciser les frais payables par le Producteur en cas d'exercice 
de cette option. 
 
Réponse: 

Voir la réponse à la question 4.3 de la Régie (HQD-3, 
document 1). 

 
 
Demande de renseignement SÉ-AQLPA-7 
 
Contexte: Nous cherchons à éviter que l'exercice de l'option d'interruptibilité par 
le Producteur n'ait pour effet de priver le Distributeur du bénéfice de l'option 
durant la même année, en raison de l'atteinte de la capacité maximale 
d'interruption. 
 
Question: Prévoyez-vous que le Producteur, en cas d'exercice de l'option 
d'interruptibilité, soit tenu de mettre à la disposition du Distributeur (sur sa 
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demande, durant la même année) un volume d'électricité équivalent à celui qu'il 
a interrompu, à un prix comparable à celui qu'aurait payé le Distributeur selon 
l'option d'interruptibilité. 
 
Réponse: 

Voir la réponse à la question 4.1 de la Régie (HQD-3, 
document 1). 

 
 
Demande de renseignement SÉ-AQLPA-8 
 
Question: Veuillez préciser de quelle à date ont eu lieu les négociations avec les 
associations représentant les clients du tarif L aux fins de la préparation de la 
présente proposition d'option d'électricité interruptible. 
 
Réponse: 

Les rencontres à ce sujet ont eu lieu entre les mois de mai 2002 
et octobre 2003. 

 
 
Demande de renseignement SÉ-AQLPA-9 
 
Question: Étant donné que la date du 1er novembre 2003 est déjà dépassée, 
veuillez indiquer combien de jours il serait souhaitable de prévoir après le 
prononcé de la décision au présent dossier comme date limite d'adhésion des 
clients (art. 221.17) et, après cela, combien de jours devraient être prévus entre 
cette date limite d'adhésion et la date d'entrée en vigueur de l'entente en 2003-
2004. 
 
Réponse: 

Le Distributeur proposera à la Régie un texte modifié, pour 
l’article 221.17, pour tenir compte de la situation actuelle. 

 
 


